
 

 

TIR se réjouit : « Palio di Mendrisio » renonce désormais à la traditionnelle course d'ânes 

 

Chaque année, en septembre, Mendrisio TI accueille la fête populaire du « Palio », dans le cadre de 

laquelle se déroule la traditionnelle course d'ânes « Palio degli asini ». Dans une lettre adressée à l'Office 

vétérinaire cantonal, la Stiftung für das Tier im Recht (TIR ; fondation pour l’animal en droit) et la 

Protection Suisse des Animaux PSA ont vivement critiqué la course et le traitement des ânes utilisés à 

cette occasion. En réaction à cette lettre, les organisateurs ont décidé de renoncer désormais à la course 

d'ânes. La TIR se réjouit beaucoup de cette décision prise pour le bien-être des animaux. 
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La course d'ânes « Palio degli asini » constitue le « point culminant » de la fête populaire tessinoise « Palio 

di Mendrisio », qui a lieu chaque année en septembre. Lors de la course d'ânes, des participants 

inexpérimentés montent des ânes qui ne sont pas les leurs sur une piste de course spécialement 

aménagée à cet effet, tout en étant observé par le public de la fête. Des enregistrements des événements 

des dernières années, publiées sur les réseaux sociaux, ont montré plusieurs situations relevant en 

matière de protection des animaux. Par exemple, les ânes ont été forcés de se déplacer en tirant et en 

donnant des coups de pied dans les flancs. 

 

Sur la base de ces enregistrements, la PSA et la TIR ont effectué elles-mêmes des observations sur place 

en 2022. Les lacunes en matière de protection des animaux constatées à cette occasion ont été 

présentées en détail dans une lettre adressée à l'Office vétérinaire tessinois en avril 2023. Les autorités 

ont été priées de prendre position. Le cinéaste Mark Rissi avait en outre créé un rapport critique sur la 

course pour le format « Tierreport » de la PSA.  

 

Du point de vue de la protection des animaux, la critique portait notamment sur le fait que certains ânes 

avaient été transportés sur une distance de plus de 70 kilomètres, parfois sans congénères, pour pouvoir 

participer à l'événement. Ceci représente un stress considérable pour les animaux.  

 

De plus, on a également constaté que les ânes étaient tirés, poussés ou propulsés comme des chevaux, 

ce qui indique un manque de connaissances dans le maniement des ânes. Les bruyants 

applaudissements et les cris des spectatrices et spectateurs pendant la course peuvent en outre 

provoquer du stress et de l'anxiété chez les ânes, car ils n'ont aucun moyen de se soustraire à la situation. 

 

Vous trouverez ici la lettre complète avec tous les points de critiques. D'une manière générale, la TIR 

considère que l'organisation du « Palio degli asini » a des implications sur la protection des animaux et ne 

correspond plus à notre époque. Faire subir des contraintes aux animaux uniquement à des fins de 

divertissement est contraire à la protection de la dignité des animaux ancrée dans la Loi fédérale sur la 

protection des animaux.  

 

Dans sa réponse de fin avril 2024, l’Office vétérinaire tessinois a pris position sur les observations en 

matière de protection des animaux. Sur la base de la lettre de la TIR et de la PSA, les autorités 

vétérinaires ont cherché le dialogue avec les organisateurs du « Palio di Mendrisio ». Dans le cadre de cet 

échange, il a été décidé de renoncer à l'avenir à l'utilisation d'ânes. La TIR se réjouit beaucoup de cette 

décision prise pour le bien-être des animaux. 

https://www.tierreport.ch/2023/03/index.html
https://www.tierimrecht.org/documents/4912/Schreiben-TIR-an-Veterinaeramt-Tessin-Palio-degli-asini-Mendrisio.pdf

